Article 1 – Organisation
L’association O de Vie, dont le siège est situé à 2 AVENUE DU MARECHAL FOCH, 80600 DOULLENS, organise un jeu gratuit sans obligation d’achat intitulé « Roue de la Chance – Doullens Summer Break Festival », via la plateforme reflexemedia qui se déroulera le du 11/08/2025 au 31/08/2025

Article 2 – Conditions de participation
Le jeu est ouvert à toute personne physique majeure (ou mineure avec autorisation parentale), résidant en France métropolitaine.
Une seule participation par personne (même nom, même numéro de téléphone ou même adresse email) est autorisée pendant toute la durée du jeu.

Article 3 – Modalités de participation
Pour participer, chaque personne doit :
1. Scanner un QR code fourni via un flyer par Leclerc Doullens et Mc Donald’s Doullens
2. Compléter un formulaire avec les informations suivantes : nom, prénom, téléphone, email, ville.
3. Accepter le présent règlement en cochant la case correspondante.
4. Lancer la roue de la chance de façon virtuelle immédiatement après validation.

Article 4 – Gains
La roue de la chance permet de remporter instantanément un lot unique, attribué de façon aléatoire et immédiate, parmi ceux mis en jeu par l’association O de Vie ou ses partenaires.
Lots mis en jeu :
· 20 Pass 2 jours pour le Doullens Summer Break Festival, d’une valeur unitaire de 25 euros TTC.
· 1 seul Pass est attribué par gagnant, soit 20 gagnants au total maximum pendant la durée du jeu.
Les lots sont non échangeables, non remboursables, et non transférables à une autre personne.
Ils ne peuvent en aucun cas donner lieu à une contrepartie monétaire ou à une remise de leur valeur sous quelque forme que ce soit.

Article 5 – Contrôle et exclusion
L’organisateur se réserve le droit d’exclure toute personne ayant tenté de contourner le règlement (ex : participations multiples avec différentes adresses email ou numéros).

Article 6 – Données personnelles
Les données collectées sont utilisées uniquement dans le cadre de ce jeu concours. Elles ne seront ni revendues ni utilisées à des fins commerciales.
Conformément à la loi « Informatique et Libertés » et au RGPD, les participants disposent d’un droit d’accès, de rectification ou de suppression de leurs données en écrivant à : [associationodevie@gmail.com].

Article 7 – Responsabilité
L’association O de Vie ne saurait être tenue responsable en cas de dysfonctionnement technique, de perte de données ou de problème de connexion empêchant le bon déroulement du jeu.

Article 8 – Acceptation du règlement
La participation au jeu implique l’acceptation pleine et entière du présent règlement, disponible sur simple demande ou accessible via le formulaire de participation.

